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I. Exposé des motifs 
 

 
Le projet de règlement grand-ducal compte modifier le règlement grand-ducal modifié du 12 octobre 
2018 déterminant la composition et le fonctionnement de la commission consultative chargée de 
l’examen des demandes d’aides, afin de mettre en accord ses dispositions avec les dispositions de la 
nouvelle loi du jj/mm/aaaa relative à la promotion de la recherche, du développement et de 
l’innovation, dont il assure l’exécution.  
 
 

II. Texte du projet de règlement grand-ducal 
 
 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
 
Vu les articles 20 et 21 de la loi du jj/mm/aaaa relative à la promotion de la recherche, du 
développement et de l’innovation ; 
 
Vu l’article 9 de la loi modifiée du 20 juillet 2017 ayant pour objet la mise en place d’un régime d’aide 
à l’investissement à finalité régionale ; 
 
Vu l’article 19 de la loi du 15 décembre 2017 relative à un régime d’aides à la protection de 
l’environnement ; 
 

Vu l’article 16 de la loi du 9 aout 2018 relative à un régime d’aides en faveur des petites et moyennes 

entreprises pour autant que la demande concerne une entreprise qui tombe sous la compétence du 

ministre ayant l’Économie dans ses attributions; 

 

Vu l’article 6 de la loi du 15 juillet 2022 instaurant un régime d’aide dans le contexte du système 

d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre pour la période 2021-2030. 

 
Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers; 
 
Le Conseil d’État entendu; 
 
Sur le rapport du Ministre de l’Économie, et après délibération du Gouvernement en conseil; 
 

Arrêtons: 
 
Art. 1er. L’article 1er, paragraphe 1er, point 1° du règlement grand-ducal modifié du 12 octobre 2018 
déterminant la composition et le fonctionnement de la commission consultative chargée de l’examen 
des demandes d’aides prend la teneur suivante : 
 
« 1° aux articles 20 et 21 de la loi du jj/mm/aaaa relative à la promotion de la recherche, du 
développement et de l’innovation ; » 
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Art. 2. Le ministre ayant l'Economie dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent 
règlement qui sera publié au Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
 

 

III. Commentaire des articles 
 
 
 
Ad Article 1er  
 
L’article 1 vise à modifier la base légale de la commission consultative chargée de l’examen des 
demandes d’aides, qui est désormais prévue aux article 20 et 21 de la loi du jj/mm/aaaa ayant pour 
objet le renouvellement des régimes d'aides à la recherche, au développement et à l'innovation.  
 
Ad article 2 
 
Formule exécutoire. 

 
 

 

IV. Fiche financière 
 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat) 

 
Le présent projet de règlement grand-ducal ne contient aucune disposition susceptible de grever le 
budget de l’Etat. 
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VI. Texte coordonné 
 

Règlement grand-ducal du 12 octobre 2018 déterminant la composition et le fonctionnement de la 
commission consultative chargée de l’examen des demandes d’aides. 

(Mém. N°953 du 17 octobre 2018) 
 
 

Modifié par: 
Règ. g.-d. du 31 octobre 2019 ; 
 (Mém. A-n°735 du 4 novembre 2019) 
Règ. g.-d. du 20 mai 2021 ; 
 (Mém. A-n°383 du 21 mai 2021) 
Règ. g.-d. du 15 juillet 2022 ; 
 (Mém. A-n°368 du 2 juillet 2022) 
 PRGD (gras/souligné) 
 

Art. 1er. Champ d’application 
(1) Le présent règlement a pour objet de déterminer la composition et le fonctionnement de la 

Commission consultative en matière d’aides d’État, ci-après « la commission », chargée de donner son 
avis sur les demandes d’aides et prévue : 

1° à l’article 15 de la loi modifiée du 17 mai 2017 relative à la promotion de la recherche, du 
développement et de l’innovation ; 

1° aux articles 20 et 21 de la loi du jj/mm/aaaa relative à la promotion de la recherche, du 
développement et de l’innovation ; 

2° à l’article 9 de la loi modifiée du 20 juillet 2017 ayant pour objet la mise en place d’un régime 
d’aide à l’investissement à finalité régionale ; 

3°à l’article 19 de la loi du 15 décembre 2017 relative à un régime d’aides à la protection de 
l’environnement ; 

4° à l’article 16 de la loi du 9 août 2018 relative à un régime d’aides en faveur des petites et 
moyennes entreprises pour autant que la demande concerne une entreprise qui tombe sous 
la compétence du ministre ayant l’Économie dans ses attributions ; 

5° à l’article 6 de la loi du 15 juillet 2022 instaurant un régime d’aides dans le contexte du système 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre pour la période 2021-2030. 

 

Art. 2. Composition 
(1) La commission se compose de onze membres effectifs dont un président et deux vice-

présidents.  Les membres sont nommés par le ministre ayant l’Économie dans ses attributions, ci-après 
« ministre ». 

 
(2) La composition de la commission est arrêtée comme suit: 

1° deux représentants du ministre ; 
2° un représentant du ministre ayant les Classes moyennes dans ses attributions ; 
3° (…) ; 
4° un représentant du ministre ayant l’Énergie dans ses attributions ; 
5° deux représentants du ministre ayant les Finances dans ses attributions ; 
6° un représentant du ministre ayant l’Emploi dans ses attributions ; 
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7° un représentant du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions ; 
8° un représentant du ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions ; 
9° un représentant du ministre ayant la Recherche publique dans ses attributions ; 
10° un représentant du ministre ayant les Communications et médias dans ses attributions.  

 
(3) Pour chaque membre effectif, est désigné un membre suppléant, lequel assiste à la réunion 

de la commission avec voix délibérative en cas d’empêchement du membre effectif.  
 
(4) La Société nationale de crédit et d’investissement délègue un expert permanent et un 

suppléant.  
 
(5) En cas de besoin, des experts permanents supplémentaires désignés par le ministre, ou des 

experts invités de façon ponctuelle par le président, peuvent assister la commission lors de ses 
délibérations.  

 
(6) La commission dispose, dans le cadre des services du ministre, d'un secrétariat composé d'un 

ou de plusieurs fonctionnaires ou agents, désignés par le ministre, et qui en assurent la gestion. 
 
(7) Les membres effectifs et suppléants, de même que les membres du secrétariat sont nommés 

par arrêté du ministre. 
 
(8) Les nominations du ministre interviennent sur proposition des ministres du ressort. 
 
(9) Le ministre nomme un président et deux vice-présidents parmi les membres effectifs. 

 
 

Art. 3. Fonctionnement 
(1) La commission se dote, le cas échéant, d’un règlement interne, qui est approuvé par le 

ministre. 
 
(2) La commission délibère sur toutes les affaires lui soumises par le ministre. 
 
(3) Les réunions sont présidées par le président. En cas d’empêchement de ce dernier, la réunion 

est présidée par un vice-président.  
 
(4) Les réunions sont convoquées par le président au moins trois jours ouvrables à l'avance, et 

l’avis de convocation est accompagné de l'ordre du jour de la réunion. 
 
Dans des cas exceptionnels et en cas d'urgence, le président peut demander une procédure de 

délibération par voie écrite. 
 
(5) Pour délibérer valablement, au moins six membres doivent être présents. 

 
(6) Le secrétariat établit un compte rendu des délibérations qui est soumis pour approbation à la 

commission. 
 
(7) Le secrétariat tient un registre des dossiers soumis à l'examen de la commission et des avis 

qu'elle a émis. 
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(8) La commission établit annuellement un rapport d'activités qu'elle transmet au ministre. 
 
 
Art. 4. Instruction des demandes et avis 
(1) Les demandes d'application des lois sont transmises au et centralisées par le secrétariat de la 

commission, qui constitue un dossier administratif pour chaque requête. 
 
(2) L'instruction des demandes est confiée au secrétariat ou à un ou plusieurs membres ou experts 

de la commission. 
 
(3) La commission délibère d'une demande dans un délai de trois mois, à compter de la réception 

d'un dossier complet par le secrétariat, à moins que le ministre ne lui fixe un délai plus long ou plus 
court. 

 
(4) Le secrétariat et les membres ou experts de la commission instruisant les dossiers peuvent 

s'entourer de tous renseignements qu'ils jugent nécessaires pour donner son avis sur les demandes. 
Ils peuvent demander aux requérants toutes les informations nécessaires ou utiles à 
l'accomplissement de leur mission.  

 
(5) Le cas échéant, des groupes de travail regroupant les représentants des différents secteurs et 

les experts instruisant les dossiers sont mises en place. 
 
(6) L'avis de la commission doit être motivé et signé par les membres de la commission qui ont 

assisté aux délibérations. 
 

Art. 5. Confidentialité des informations et délibérations 
Les membres, experts et secrétaires de la commission sont tenus au secret des délibérations et 

ne peuvent divulguer à des tiers aucune information qu'ils ont obtenue dans l'accomplissement de leur 
mission. 

 
Art. 6. Dispositions abrogatoires 
Sont abrogés: 
1° le règlement grand-ducal modifié du 27 août 2008 déterminant la composition et le 

fonctionnement de la commission chargée de l’examen des demandes d’aide en faveur de 
l’investissement et de la recherche-développement des entreprises ; 

2° le règlement grand-ducal du 30 mai 2005 déterminant le fonctionnement et la composition de 
la commission prévue à l’article 13 de la loi du 30 juin 2004 portant création d’un cadre général 
des régimes d’aides en faveur du secteur des classes moyennes. 

 
Art. 7. Formule exécutoire 
Notre ministre de l'Economie est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié au 

Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.  

 
 

 


